
Règlements 

Festival Western de Guigues 2010 

 

Un terrain de camping vous sera attribué au moment de votre 
inscription. Il faut faire une demande à la direction pour faire un 
changement.  

Tout cavalier se doit de porter une chemise et un jeans propre lorsqu’il 
est présent dans le manège et ce même pour les périodes d’échauffements. 

Les chiens ne sont pas admis sur le site des attractions et doivent être 
tenus en laisse sur le terrain de camping. 

 Le terrain de camping doit rester propre de tout détritus sauf litière 
pour chevaux. Des poubelles seront à votre disposition à différents endroits 
sur le camping. 

 La bière en canette seulement est admissible sur le camping et ce pour 
une question de sécurité. 

 Pendant les périodes d’échauffement, les barils, poubelles ou autres ne 
sont pas permis dans le manège. Des « runs » à 5$ seront faite à chaque 
matin si la température le permet.  

Toute personne trouvée coupable de méfait ou de vandalisme se 
verra obligée de payer pour couvrir les coûts de réparation. 

 Il n’y a aucun couvre-feu pour le site du camping mais pour le respect 
d’autrui, il est suggéré d’être le plus discret possible après minuit. 

 Toute personne faisant preuve de violence envers leur animal ou un 
représentant du Festival sera passible d’expulsion.  

 

      Merci de votre collaboration ! 

     La direction du Festival western de Guigues   


